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Prix du lait: la puissance des tracteurs
Derrière des manifestations spectaculaires, la réalité des enjeux et des
négociations en cours

Albert Tille (27 septembre 2009)

Cent trente tracteurs, quel
argument de poids! En surfant
sur la révolte des paysans
européens, le syndicat Uniterre
est parvenu à mobiliser ses

troupes pour de spectaculaires
manifestations. Bien sûr, il ne
parviendra pas à obtenir sa
revendication phare: un franc
par kilo de lait. Mais il a attiré
l'attention des médias, muets
jusqu'ici sur une année de
difficultés paysannes (DP
1794).

La presse agricole, qui a suivi
pas à pas la dégradation du
marché du lait, n'ignore
évidemment pas les
manifestations d'Uniterre. Elle
affiche cependant une attitude
différente de celle des médias
qui débarquent sur une terre
inconnue. Répercutant la
position d'Agora, qui regroupe
les organisations
professionnelles agricoles de
Suisse romande, elle craint que

les manifestants fassent
échouer les négociations en
cours entre paysans,
transformateurs et
distributeurs pour stabiliser le
marché et donc le prix du lait.
Les principes d'un
arrangement sont acquis au
niveau national. Les
partenaires fixeront des quotas
de production et des prix
contractuels. Les quantités de
lait produites en supplément
seront écoulées selon leur
valeur via une bourse (DP
1831) •

La mise en œuvre de l'accord se
heurte encore à de colossaux
«détails». C'est l'épreuve de
force entre les producteurs qui
réclament des revenus décents
et les transformateurs qui
veulent pouvoir exporter des

produits laitiers suisses
fortement excédentaires. La
dégringolade des cours
européens ne facilite pas une

entente. Ce ne sera
évidemment pas un franc par
kilo alors que les paysans
européens touchent
actuellement trois fois moins.
L'accord se fera peut-être
autour de soixante centimes.
C'est aussi la bisbille entre les
différentes fédérations
régionales de producteurs qui
veulent obtenir les plus gros
quotas. Berne attend que les
interlocuteurs s'entendent
avant de donner force
obligatoires aux arrangements
conclus.

Les organisations agricoles ont
la prudence de s'afficher
comme des partenaires fiables
qui laissent leur tracteur au
garage. Mais le bruit fait par les

paysans dissidents a réveillé
une partie de l'opinion. Un
bruit qui sera certainement
entendu dans les discrets
salons des négociateurs.

Convention contre les doubles impositions: la Suisse persiste à
finasser
Le triomphalisme français ne facilite pas la tâche de H. R. Merz

Jean-Daniel Delley (24 septembre 2009)

En signant le 27 août dernier
un avenant à la convention
contre les doubles impositions
(CDI) avec la Suisse, la
ministre française de
l'économie et des finances ne
cachait pas sa satisfaction.
Désormais, il suffira au fisc
d'outre Jura de fournir le nom
et l'adresse du contribuable

soupçonné de fraude, la
période visée et de préciser
quelles informations sont
recherchées à propos de quel
impôt. L'article 10 lettre e) de
l'avenant stipule que le fisc doit
fournir «les nom et adresse de
toute personne dont il y a lieu
de penser qu'elle est en
possession des renseignements

demandés», notamment la
banque, «dans la mesure où ils
sont connus». Une formulation
qui, sur le fond, reprend les
exigences du modèle d'accord
sur l'échange de
renseignements en matière
fiscale de l'OCDE à son
article.5, al.5, litt.e. Ce qui
signifie, en bon français, que
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